
       

  FORFAITS ET SANCTIONS 

   

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   J-11 = 1 semaine et 4 jours avant le mercredi 20h 

NOTE : Un joueur sanctionné peut toujours faire appel de la décision auprès de la commission de discipline, mais la sanction automatique n’est pas suspensive 

FORFAIT 

AVANT 

J - 11 

JUSTIFICATIF 

ACCEPTABLE 

Prévenu 

Entre J -11 

Et le 

Jour de la 

Compétition 

NON 

PREVENU 

Abandon en 

cour de 

partie ou 

refus 

d’arbitrage 

JUSTIFICATIF 

ACCEPTABLE 

 
 

 

JUSTIFICATIF 

NON RECEVABLE 

« NON FOURNI » 

 

FINALE DE 

L’AISNE 

Dernier  tour de 

Qualification 

Tour de 

Qualification 

Sans justificatif 

Acceptable 

Sans justificatif 

Acceptable 

 

Le joueur peut reprendre la 

compétition 

Le joueur peut reprendre la 

compétition 

 

Suspendu la saison suivante dans 

la discipline concernée 

Suspendu pour la finale ou le 1er 

Tour de la saison suivante 

Suspendu pour  

Tour suivant 

 

Suspension immédiate pour le 

reste de la saison 

Suspension immédiate toute   

Disciplines pour le reste de la 

saison 

 

JUSTIFICATIF 

NON RECEVABLE 

« NON FOURNI » 

Le joueur peut reprendre la 

compétition 

 

Noté mais non 

comptabilisé 

Comptabilisé par le 

Responsable de la 

discipline 

 

Comptabilisé par le 

Responsable de la 

discipline 

 

Comptabilisé par le 

Responsable de la 

discipline 

 
Comptabilisé par le 

Responsable de la 

discipline 

 
Comptabilisé par le 

Responsable de la 

discipline 

 

 

2eme FORFAIT  

 

DU JOUEUR 

 

AU COUR DE 

 

LA SAISON 

 

TOUTES 

 

COMPETITONS 

 

CONFONDUES 

 

SUSPENSION 

 

IMMEDIATE 

 

TOUTES 

 

DISCIPLINES 

 

POUR LE  

 

RESTE 

 

DE LA 

SAISON 


